


Mise en œuvre du NPRU de Planoise - Autorisation de lancement de la 
consultation et de la signature des accords-cadre pour le recrutement d'un 

architecte en chef, d'une mission d'ordonnancement, pilotage et coordination 
urbaine (OPCU) et d'un expert en sécurité 

Rapporteur : Karima ROCHDI, Vice-Présidente 
Commission : Habitat, politique de la ville et gens du voyage 

Inscription budgétaire 

BP 2019 et PPIF 2019-2023 Montant de l'AP : 10 000 000€ 

« AP/CP NPNRU 2016-24 » Montant du CP 2019 : 750 000€ 
Montant de l'opération : 1 525 000€ HT 

Résumé: 
Dans le cadre de la mise en œuvre opérationnelle du Nouveau Programme de Renouvellement 
Urbain (NPRU) de Planoise, un groupement de commandes est constitué entre Grand Besançon 
Métropole, la Ville de Besançon et les partenaires Néolia, SAIEMB Logement, Grand Besançon 
Habitat, Habitat 25 et AKTY A. Grand Besançon Métropole en est le coordonnateur. 
Il est ainsi proposé d'autoriser le lancement d'une consultation et la signature de l'accord-cadre 
pour le recrutement d'un architecte en chef, d'un OPCU (mission d'ordonnancement, pilotage et 
coordination urbaine et d'un ex ert sécurité afin d'enclencher la réalisation du projet urbain. 

1. Contexte et objectifs 

Dans le cadre du Nouveau Programme de Renouvellement Urbain (NPRU) de Planoise, Grand 
Besançon Métropole, la Ville de Besançon et leurs partenaires SEM et bailleurs se sont engagés au 
côté de l'Etat à mettre en œuvre un programme d'opérations décrit dans le projet de convention 
ANRU qui a donné lieu à la signature d'une déclaration d'engagement le 1er juillet 2019. 

Ce Nouveau Programme de Renouvellement Urbain de Planoise consiste à mettre en œuvre un total 
d'opérations d'environ 184 M€HT, dont : 

133 M € HT de travaux pour les bailleurs, avec 1191 démolitions, 400 logements reconstruits, 695 
logements réhabilités, 1495 logements résidentialisés, 
19 M € HT d'investissements économiques (coopérative numérique et commerces), et, 
21 M € HT d'aménagements d'espaces (Cassin, Epoisses, lie de France) et d'équipements 
publics (gymnase, locaux associatifs). Les espaces publics représentent 13 M€ de travaux. 

Le solde est constitué de frais de sécurisation active, d'ingénierie, de minoration de loyers, ... 

En prévision du passage en phase opérationnelle, une convention relative à la constitution d'un 
groupement de commandes entre Grand Besançon Métropole, la Ville de Besançon, Néolia, SAIEMB 
Logement, Grand Besançon Habitat, Habitat 25 et AKTYA a été validée lors du Bureau décisionnel du 
Grand Besançon Métropole en date du 12 septembre 2019. 

Grand Besançon Métropole est le coordonnateur du groupement de commandes. 

Ce groupement de commandes a pour objet de missionner un architecte en chef, des maitrises 
d'œuvres d'infrastructure d'espaces publics et de paysage ainsi que des assistances à maitrise 
d'ouvrages (AMO) et expertises tierces. 

L'objectif commun de toutes ces missions est de contribuer à la mise en œuvre du projet urbain de 
Planoise. Il se décline selon les enjeux suivants : 

améliorer le quotidien des habitants notamment en matière de tranquillité publique et de propreté, 
adresser (rendre plus accessible et visible) des équipements et rendre lisibles les limites des 
différents espaces (publics/ privés), 
améliorer la qualité résidentielle des logements, encourager et accompagner les investissements 
privés (des partenaires bailleurs ou des copropriétés de logements ou de commerces), 
animer les étapes de concertation jusqu'à l'aboutissement de solutions partagées permettant de 
consolider les qualités et spécificités environnementales du quartier, et de promouvoir la capacité 
d'agir des habitants. 
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Il. La consultation envisagée 

La mise en œuvre opérationnelle du projet urbain passe ainsi par le lancement d'une consultation 
pour le recrutement d'un architecte en chef, d'un OPCU (mission d'ordonnancement, pilotage et 
coordination urbaine) et d'un expert sécurité. 

Pour cette consultation, la forme de l'appel d'offre ouvert est choisie et une Commission d'Appel 
d'Offres ad hoc, qui sera élue, procédera au choix de l'offre économiquement la plus avantageuse. 

Conformément à l'article L 2113-10 du code de la commande publique, et sachant que les différents 
métiers précités donneront lieu à des prestations distinctes, la consultation sera décomposée en 3 
lots: 

lot 1 = Architecte en Chef, 
lot 2 = Ordonnancement, pilotage et coordination urbaine, 
lot 3 = Expertises en sécurité. 

Chaque lot donnera lieu à un accord-cadre mono-attributaire avec la passation de marchés 
subséquents, sans montants minimum, ni maximum. 

Les montants estimatifs de chacun des 3 lots sur la durée totale des accords cadre sont : 
lot 1 - Architecte en Chef : 870 K€ 
lot 2 - Ordonnancement, pilotage et coordination urbaine : 480 K€ 
lot 3 - Expertises en sécurité : 175 K€ 

Pour le lot 1, les marchés subséquents envisagés sont : 
L'élaboration d'un plan guide paysager, 
La mise à jour du cahier de prescriptions architecturales, urbanistiques, paysagères et 
environnementales (CPAUPE), 
La réalisation d'un avant-projet de coordination sur le secteur lie de France, 
La mission d'architecte en chef proprement dite consistant principalement en l'animation, la 
mobilisation, et la supervision du projet de renouvellement urbain de Planoise. Cette mission 
donnera lieu à autant de marchés subséquents successifs que nécessaires pour parvenir au 
terme du programme de renouvellement urbain de Planoise. 
Ainsi qu'une mission d'assistance en concertation et communication avec la production de 
supports spécifiques supplémentaires. 

Pour le lot 2, les marchés subséquents successifs envisagés porteront essentiellement sur 
l'ordonnancement et la coordination globale du projet pour parvenir au terme du programme de 
renouvellement urbain de Planoise. 

Pour le lot 3, il s'agira de commandes au cas par cas, d'analyse sécurité des projets au fur et à 
mesure de leur mise en œuvre opérationnelle. Des accompagnements pourront aussi être requis par 
le maître d'ouvrage lors des étapes de concertation. Chaque commande donnera lieu à un Marché 
subséquent nouveau. 

Chaque mission étant liée par nature à une durée d'exécution courte (quelques mois) ou étant 
découpée en phases temporelles, les marchés subséquents des trois lots, n'excèderont pas 2 années 
et seront inférieurs à 300 000 €. 

Si les accords-cadres sont envisagés sans montant minimum ou maximum, le montant prévisionnel 
des dépenses cumulées de tous les marchés subséquents des trois lots est estimé à environ 
1 525 000 € sur la durée totale des interventions prévue sur 10 années. 

En effet, 10 années sont considérées comme nécessaire au planning prévisionnel du NPNRU pour la 
réalisation de travaux d'aménagements sur des espaces publics (près de 13 M € HT) existants ou à 
créer, et parfois situés sur des emprises bâties d'immeubles éventuellement occupés. 
Aussi, si les missions de cadrage préalable et les premiers avant-projets, se dérouleront lors des 2 
premières années de mise en œuvre, les différentes opérations seront lancées au fur et à mesure de 
de la libération des espaces et de la validation des secteurs de projet, avec un besoin constant en 
animation du projet, en assistance et en expertise. 
Enfin, dans un contexte de projet complexe, et dans un souci de continuité et <iP. r,nhP.rP.nr,P. des 
interventions, il est préférable de conserver les mêmes titulaires tout au long de la mise en œuvre du 
NPRU de Planoise. 
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C'est pourquoi la durée de 10 années est proposée pour les trois accords-cadres issus de la 
consultation. Il est bien évident qu'en cas de problème, des clauses résolutoires permettront de mettre 
fin aux contrats de manière anticipée. Le cas échéant un nouveau titulaire sera alors recherché dans 
le cadre d'une nouvelle consultation, pour se substituer au titulaire défaillant. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

autorise le lancement de ces 3 accords-cadres, 

autorise le coordonnateur du groupement de commande à signer les accords-cadres 
ainsi que les pièces y afférentes. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 103 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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